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CONTEXTE 

 

A la fin de la concertation, le Comite  Syndical arre te le bilan ci-pre sent. 

 

Le Comite  Syndical a vote  le 29 mars 2018 le lancement de la proce dure de re vision du SCoT Sud 

Loire. 

 

Plusieurs raisons expliquent la re vision du SCoT : 

- la modification majeur de son pe rime tre ; 

- la mise en compatibilite  avec les documents et sche mas de rang supe rieur. 

 

Ainsi la de libe ration du 29 mars 2018 indique : 

« Le Pre sident rappelle que le SCOT Sud-Loire a e te  approuve  le 19 de cembre 2013 sur un 

pe rime tre de 117 communes. Suite a  la promulgation de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour 

l’Acce s au Logement et un Urbanisme Re nove  (loi ALUR), la commune de Chazelles sur Lyon a 

inte gre  le pe rime tre du SCOT des Monts du Lyonnais, faisant alors passer le pe rime tre du SCOT 

Sud-Loire a  116 communes. 

Puis les EPCI membres du Syndicat Mixte du SCOT Sud-Loire ont vu leurs pe rime tres e voluer, suite 

a  la mise en œuvre du SDCI (Sche ma De partemental de Coope ration Intercommunale), et la 

Communaute  de Communes Forez-Est, qui fut un temps rattache e au pe rime tre du SCOT Loire-

Centre, a exprime  le souhait d’inte grer le pe rime tre du SCOT Sud-Loire. 

Le pe rime tre du SCOT SUD-LOIRE a ainsi e te  modifie  par arre te  pre fectoral n°126 en date du 

5 novembre 2017, devenu exe cutoire le 18 de cembre 2017.Le pe rime tre du Syndicat Mixte du 

SCOT Sud-Loire est a  pre sent constitue  des 4 EPCI suivants : 

- Saint-Etienne Me tropole 
- Loire-Forez Agglome ration  
- Communaute  de communes Forez-Est  
- Communaute  de communes des Monts du Pilat  

De plus, plusieurs communes issues de la Communaute  de Communes du Pays de Saint-Galmier 

qui e taient historiquement dans le pe rime tre du SCOT Sud-Loire ont inte gre  pendant quelques 

mois le pe rime tre du SCOT Loire-Centre. Ainsi, le document SCOT Sud-Loire est a  pre sent 

exe cutoire sur un pe rime tre de 109 communes. 

Selon l’article L143-10 du Code de l’urbanisme relatif a  l’extension d’un pe rime tre de SCOT, 

l'e tablissement public prescrit, au plus tard lors de la de libe ration qui suit l'analyse des re sultats 

de l'application du sche ma en vigueur pre vue a  l'article L. 143-28, l'e laboration d'un sche ma ou la 

re vision, ou la modification de l'un des sche mas en vigueur, pour couvrir l'inte gralite  du pe rime tre 

e tendu de sche ma de cohe rence territoriale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211077&dateTexte=&categorieLien=cid


 
Au vu de l’extension importante du pe rime tre du SCOT Sud-Loire, il est propose  de ne pas attendre 

la de libe ration qui suit l’analyse des re sultats de l’application du SCOT en vigueur, pre vue fin 2019, 

et de lancer de s a  pre sent les travaux de re vision du SCOT sur le nouveau pe rime tre. » 

 

La re vision du SCoT poursuit plusieurs objectifs ge ne raux  : 

- De finir les enjeux du territoire d’ici 2050 

- Re viser ou approfondir certaines the matiques (ambitions de mographiques, productions de 

logements, armature territoriale, prendre en compte l’e volution des pratiques de mobilite , …) 

- Renforcer la lutte contre le re chauffement climatique 

- Actualiser les documents composants le SCoT 

- Inte grer les nouvelles exigences re glementaires 

- Renforcer le volet inte grateur du SCoT 

 

Par ailleurs, les objectifs suivants ont e te  retenus dans la de libe ration engagenat la re vision :  

✓ Affirmer le Sud Loire comme e tant un po le d’e quilibre d’envergure me tropolitaine au cœur 
de la Re gion Auvergne Rho ne-Alpes : le Sud Loire, fort de ses 590 000 habitants et 221 000 
emplois, constitue ce que le CGET (ex-DATAR) de finit comme un syste me urbain local. Les 
relations entre les aires urbaines de Montbrison, Feurs, Boe n, Saint-Etienne et au-dela  avec 
le Puy-en-Velay et Clermont-Ferrand placent le Sud Loire a  l’interface entre la me tropole 
lyonnaise et d’autres territoires plus a  l’ouest. 
 

✓ Confirmer une attractivite  nouvelle : le Sud Loire est aujourd’hui en progression 
de mographique (+0,33% en moyenne annuelle sur la pe riode 2009-2014). Mais ce 
renouveau de mographique masque des disparite s encore importantes entre : 

o -les villes-centres de la Me tropole (en particulier Saint-Etienne, Firminy, Saint-

Chamond et Rive de Gier) qui tendent progressivement a  enrayer leurs 

he morragies de mographiques lie es aux crises e conomiques successives et a  

l’attractivite  des territoires pe riphe riques, 

o -des pe riphe ries et bassins de vie locaux qui voient leur population s'accroî tre avec 

notamment l'arrive e de jeunes me nages et de familles a  revenus e leve s, 

o -des secteurs ruraux de montagne qui connaissent un affaiblissement 

de mographique (le Haut Forez et les Monts du Pilat). 

✓ S’appuyer sur la force d’un bassin de vie multipolaire, structure  autour de diffe rents po les 
(Saint-Etienne, Montbrison, Feurs, Firminy, Rive de Gier, Saint-Chamond, Boe n, Saint-Just 
Saint-Rambert, Andre zieux-Bouthe on, Bourg-Argental, …), d’envergure territoriale 
diffe rente mais participant tous a  la structuration du territoire. Celle-ci offre une mosaî que 
de paysages et de contextes territoriaux comple mentaires jouant en faveur de la qualite  de 
vie des habitants. Chaque composante de ce syste me doit e tre perçue comme 
valorisante/comple mentaire et non concurrentielle de son voisinage. 
 



 
✓ Permettre a  la centralite  majeure que constitue Saint-Etienne de poursuivre ses mutations 

(renouvellement urbain et requalification de tissus urbains de grade s notamment par le 
biais de l’ope ration d’inte re t national de Saint-Etienne, appui sur le design, accueil des 
e quipements me tropolitains tels le Ze nith, le stade Geoffroy Guichard, la nouvelle 
Come die, la Cite  du Design, le Muse e d’Art Moderne, le Parc des Expositions, le po le 
universitaire, le CHU, la gare TGV de Cha teaucreux, …) et affirmer, au be ne fice de tous, son 
importance d’envergure re gionale tant sur le plan de l’innovation e conomique que de 
l’enseignement supe rieur. 

 
✓ Inte grer les proble matiques des secteurs ruraux comme une composante majeure du 

projet de territoire en leur permettant de maintenir et de velopper des activite s 
e conomiques et des services tout en pre servant leur identite , leur patrimoine et les 
vocations de leurs espaces naturels et agricoles, patrimoine commun et inalie nable de tout 
le territoire. 

 
✓ Miser sur les forces et les acquis e conomiques du territoire en en faisant un po le 

e conomique majeur et "multispe cialise " contribuant a  la dynamique de l’aire 
me tropolitaine Lyon / Saint-Etienne dans laquelle le Sud-Loire s’inscrit pleinement, en 
misant sur des chaî nes de cre ation de valeur ajoute e (notamment dans les domaines 
particulie rement pre sents dans le Sud-Loire que sont la me canique, le nume rique - design, 
l’optique, les technologies me dicales, le textile me dical) et la transversalite  des activite s 
ainsi que le de veloppement des savoirs, et mettre en œuvre des comple mentarite s qui 
doivent e tre affirme es et assume es constamment ; resserrer les liens entre le monde 
e conomique, la recherche, l’enseignement supe rieur et la formation. 

 
✓ Lutter contre l’e talement urbain et promouvoir l’utilisation prioritaire des espaces de ja  

urbanise s, avec des formes urbaines moins consommatrices d’espaces, en prenant en 
compte les spe cificite s du pe riurbain et en permettant la valorisation de tous les 
territoires, y compris les territoires agricoles strate giques. Le territoire du Sud-Loire reste 
un territoire fortement consommateur d’espaces agricoles et naturels, et il est ne cessaire 
de poursuivre les efforts pour lutter contre ce constat. 

 
✓ Lutter contre la de vitalisation commerciale des centre-villes et des centre-bourgs en 

e vitant l’implantation des commerces concurrentiels des centres dans les pe riphe ries, et 
anticiper les changements socie taux de comportement (e-commerce…), en s’appuyant 
pour cela notamment sur les constats e tablis par la dernie re enque te de consommation 
des me nages re alise e par la CCI me tropolitaine Lyon Saint-Etienne (2017). 

 
✓ Pre server les capacite s de production agricole en vue d’e tablir une strate gie alimentaire 

en lien avec la profession agricole, et pre server les terroirs a  forts enjeux (AOP Co tes du 
Forez, Rigottes de Condrieu, Fourmes d’Ambert et de Montbrison, chambons des bords de 
Loire, …). L’agriculture repre sente de plus un enjeu vital en tant que production 
nourricie re pour les populations. 
 

✓ Ame liorer l’accessibilite  multimodale du territoire et valoriser l’e toile ferroviaire 
ste phanoise, notamment en favorisant l’accessibilite  externe par la desserte TGV et en 
ame liorant les dessertes TER entre Lyon et Saint-Etienne mais e galement en direction de 
Montbrison, Boe n, Feurs, Balbigny (Le Puy en Velay, Clermont-Ferrand et Roanne). 

 



 
✓ Inscrire le Sud Loire dans les re ponses aux de fis e nerge tiques et la pre servation de la 

ressource en eau. Un des axes forts pour la maî trise de la de pense e nerge tique et la 
re duction des gaz a  effet de serre doit e tre pour le territoire du Sud-Loire de disposer 
d’objectifs ambitieux en matie re de re novation thermique de l’habitat au vu de 
l’anciennete  du parc (en lien avec son passe  industriel), et d’agir sur les de placements en 
limitant l’usage de la voiture particulie re. Concernant la ressource en eau, le Sud-Loire 
dans sa nouvelle configuration a mis en e vidence l’enjeu d’une se curisation de 
l’alimentation en eau potable (en quantite  et en qualite ) de nombreux secteurs. 

 
✓ Ame liorer la protection et la valorisation des ressources naturelles (notamment la fore t 

par la sylviculture), des patrimoines et des paysages (Forez, Pilat, contextes urbains et 
pe riurbains, limites ville-campagne, …), et conforter l’e conomie touristique des territoires 
en valorisant : 

o Des sites de moyenne montagne au premier rang desquels les Monts du Forez et la 
station de Chalmazel, et le Pilat via l’espace nordique du Pilat, 

o Des villes thermales et de nature (Montrond les Bains, Saint-Galmier) 
o Le fleuve Loire et des sites de nature associe s tel que l’e copo le du forez 
o Le patrimoine urbain tel le patrimoine mondial UNESCO du Corbusier a  Firminy 
o Et un ensemble de muse es mettant en valeur les savoir-faire locaux et industriels 
 

✓ Placer le fleuve Loire comme un e le ment fe de rateur du territoire. En effet, le nouveau 
pe rime tre du SCOT Sud-Loire inte gre une partie plus importante des bords de Loire 
puisqu’il y a eu extension vers les secteurs de Feurs et Balbigny. Cette de marche de 
valorisation a  mener en lien avec les territoires limitrophes, notamment la proche Haute-
Loire, permettrait de travailler sur l’ame lioration de la qualite  des milieux e cologiques, le 
soutien a  la valorisation e cologique des sites, la valorisation du patrimoine local et leur 
mise en tourisme (base de loisirs de St-Victor sur Loire, cheminements en modes doux, …) 
et une attention particulie re a  l’e conomie agricole (AOP Co tes du forez et chambons des 
bords de Loire) 

 

Afin d’inte grer les dispositions de la loi ELAN au projet de SCoT, une seconde de libe ration a eu lieu 

en Comite  Syndical le 25 mars 2021. 

 

Le processus de concertation s’est de roule  entre le 27 novembre 2018 et le 24 octobre 2024. 13 

re unions publiques ont e te  organise es entre 2018 et 2024 :  

- Le 27 novembre 2018 (Engagement de la Re vision)  

 

- Automne 2022 (perspective pour le PAS)  

o SEM : 12 octobre 2022 

o Bourg-Argental : 19 octobre 2022 

o Feurs : 9 novembre 2022 

o Montbrison : 16 novembre 2022 

- 7 juin 2024 : re unions multisites sur le PAS 

 

- 24 octobre 2024 : re unions multisites sur l’Arre t Projet 

  



 
 

UN TERRITOIRE  

 

 

 

 

  



 
 

1/ Les modalités de concertation 

 

CADRE GENERAL : 

 

A la fin de la concertation, le Comite  Syndical arre te un bilan de fini par les articles L103-2 et 

suivants code de l’urbanisme (CU). 

 

De s sa re vision, le Sche ma de cohe rence territoriale doit faire l’objet d’une concertation qui associe 

a  la fois les habitants, les associations locales et les autres personnes concerne es et ce, pendant 

toute la dure e de la re vision du document d’urbanisme (art. L103-2). 

 

Les objectifs poursuivis et les modalite s de la concertation sont de finis pre alablement et plus 

pre cise ment par le Comite  Syndical (art. L103-3 CU). Ainsi, le Comite  Syndical a approuve  les 

modalite s de concertation le 29 mars 2018 (voir ci-apre s l’extrait de la de libe ration). 

 

La concertation doit permettre a  toute personne d’acce der aux informations relatives au projet de 

SCoT et de pouvoir formuler des observations et des propositions qui sont a  la fois enregistre es et 

conserve es.  

 

 

CADRE DEFINI PAR LA DELIBERATION DE REVISION DU 29 MARS 2018 (EXTRAIT) :  

 

« Concernant la concertation du public, les modalités suivantes sont retenues et seront mises en 
œuvre durant toute la période de la révision du projet : 
 

✓ Mise a  disposition du public des porte s a  connaissance de l’Etat au sie ge du Syndicat Mixte. Ces 

derniers seront consultables aux horaires habituels d’ouverture des bureaux du Syndicat Mixte. 

 

✓ Mise a  disposition du public d’un dossier lui permettant de s’informer du de roulement de la 

proce dure aux sie ges du Syndicat Mixte, de Saint-Etienne Me tropole, de Loire-Forez 

Agglome ration, de la Communaute  de Communes Forez-Est et de la communaute  de Communes 

des Monts du Pilat. Ce dossier sera consultable aux horaires habituels d’ouverture du Syndicat 

Mixte et de chaque EPCI membre. Ce dossier sera actualise  au cours de la re vision du projet de 

SCOT. 

 



 
✓ Ouverture d’un registre aux sie ges du Syndicat Mixte et de chaque EPCI membre, pour permettre 

au public de consigner ses observations. Ce registre sera accessible aux horaires habituels 

d’ouverture du Syndicat Mixte et de chaque EPCI membre. 

 

✓ Information du public sur l’e tat d’avancement de la proce dure de re vision du SCOT Sud-Loire 

par voie de presse (un avis d’information paraî tra dans le Progre s en de but de proce dure, un autre 

apre s le de bat sur le PADD et un troisie me avant l’arre t du projet) et au travers des bulletins des 

collectivite s qui le souhaiteront, ainsi que par le biais du site internet du Syndicat Mixte du SCOT 

Sud-Loire et, si elles le souhaitent, par le biais des sites internet des collectivite s membres. 

 

✓ Organisation de trois re unions de concertation publique, une premie re re union aura lieu en 

de but de proce dure afin de pre senter la de marche de re vision du SCOT et ses attendus, le contexte 

le gislatif et re glementaire dans lequel il se re vise. Une seconde re union avant le de bat sur le PADD 

afin de pre senter une synthe se du diagnostic ainsi que les orientations ge ne rales et le parti pris 

retenu. Enfin, une troisie me re union aura lieu avant l’arre t du projet de SCOT a  l’occasion de 

laquelle l’ensemble du projet de SCOT sera pre sente . Un de bat suivra et une phase de questions / 

re ponses terminera chaque re union. 

 

✓ Publication de l’avis de ces re unions dans la Tribune Le Progre s et dans l’Essor. Cet avis 

pre cisera le jour, l’heure et le lieu ou  se tiendra la re union publique. » 

 

  



 
2/ Les réunions de concertation 

 

2/1/ Approche calendaire  

En plus des instances de gouvernance propres au syndicat mixte (un Bureau mensuel et un comite  

syndical trimestriel), la re vision a e te  l’occasion d’approfondir le travail de concertation avec les 

e lus locaux repre sentant pre s de 200 communes ainsi qu’avec les 600 000 habitants du territoire.  

 

Cette concertation a pris plusieurs formes et elle a informe  les travaux d’e laboration de la re vision 

du SCoT.  

 

Elle s’inscrit dans un calendrier dense – hors contraintes externes – qui mobilisent e lus et 

habitants dans la phase de production des documents, entre 2022 et 2024.  

 

 

Forums des e lus du SCoT (2)  

- Le jeudi 17 juin 2021 de 17 h a  20 h, soit en pre sentiel, au the a tre du Parc d’Andre zieux-

Bouthe on (1, avenue du Parc a  Andre zieux-Bouthe on), soit en visio-confe rence. Le de roule  

de cette re union e tait le suivabt : 

De 17 h à 17 h 30, en plénière : accueil et Introduction, pre sentation du de roule  
De 17 h 30 à 19 h 30 : Travaux en 3 groupes : 

- La sante  et le bien-e tre de la population 
- Le climat : un enjeu pour l’avenir 
- Les solidarite s et les modes de vie 

De 19 h 30 à 20 h, en plénière : Conclusion des travaux 
 

 
 



 
 

 

- Le jeudi 22 septembre 2022 de 18h a  20h a  La Passerelle, 7 rue du 11 Novembre, 42170 

SAINT JUST SAINT RAMBERT 

Le de roule  de cette re union est le suivant : 

De 18 h à 18 h 30, en plénière : Accueil et Introduction, pre sentation du de roule  
De 18 h 30 à 19 h 45 : Travaux en 3 groupes : 

- Re pondre a  l’urgence climatique 
- Promouvoir une armature territoriale garante de la proximite  et 

affirmer l’attractivite  du Sud Loire 
- Ame liorer la qualite  de vie des habitants du Sud Loire 

De 19 h 45 à 20 h, en plénière : Conclusion des travaux 
 

 

 

 

Re unions du Plan Paysage (9) – cf 3e me partie pour le de tail de ces re unions  

Re sidence et parcours : le 25 mars 2022 

Temps fort 1 : le 17 mai 2022 

Arpentage : le 30 septembre 2022 

Atelier du 12 octobre 2022  

Atelier du 19 octobre 2022 

Atelier du 9 novembre 2022 

Atelier du 16 novembre 2022 

Temps fort 2 : le 28 fe vrier 2023 

Temps fort 3 : le 7 novembre 2023 

  



 
 

Re unions publiques (13 – 8 en 2024) :  

 

- Le 27 novembre 2018 (Lancement de la Re vision) a  Feurs (Maison de la Commune, 11 bis 

rue Gambetta) a  18h  

 

 

 

Un verbatim de cette rencontre de lancement a e te  mis en ligne sur le site du SCoT Sud Loire a  

l’adresse suivante : 

https://www.scot-sudloire.fr/wp-

content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf 

 

  

https://www.scot-sudloire.fr/wp-content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf
https://www.scot-sudloire.fr/wp-content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf


 
 

- Automne 2022 (perspective pour le PAS)  

o SEM : 12 octobre 2022 

o Bourg-Argental : 19 octobre 2022 

o Chazelles sur Lyon : 9 novembre 2022 

o Montbrison : 16 novembre 2022 

 

 

 

L’ordre du jour de ces rencontres e tait le suivant :  

1.Le contexte de la re vision 

2.Le diagnostic : les grands enjeux 

3.Les orientations ge ne rales du PAS 

Répondre à l’urgence climatique 

Promouvoir une armature territoriale garante de la proximité et affirmer l’attractivité du Sud Loire 

Améliorer la qualité de vie des habitants du sud Loire 



 
 

Photo de la rencontre de Chazelle-sur-Lyon : 

 

 

 

Photo de la renconte de Bourg-Argental : 

 

 

 

 

 



 
 

Photo de la rencontre de Montbrison  

 

 

 

Photo de la rencontre de L’Horme  

 

 

 

  



 
 

- 7 juin 2024 : re unions multisites sur le Projet d’Ame nagement Strate gique de 17h a  19h  

Saint Etienne Métropole 

Cité du Design 

Auditorium Ecole Supérieure d’Art et de Design de Saint Etienne 

rue Marius Patinaud 

42000 SAINT ETIENNE 

Forez Est 

Les Foréziales 

Salle de l’Auditorium 

54 rue Philibert Gary 

42210 MONTROND LES BAINS 

Loire Forez Agglomération 

Hôtel d’Agglomération de Loire Forez Agglomération 

17 boulevard de la Préfecture 

42600 MONTBRISON 

Monts du Pilat 

Mairie de Bourg Argental 

Salle du Conseil Municipal 

Place de l’Hôtel de Ville 

42220 BOURG ARGENTAL 

 

https://www.scot-sudloire.fr/reunions-publiques-2024/ ; ce lien permet d’acce der aux 

invitations, a  la plaquette, aux photos et a  un enregistrement vide o inte gral de la re union multisite 

du 7 juin 2024.  

 

 

  

https://www.scot-sudloire.fr/reunions-publiques-2024/


 
 

- 24 octobre 2024 de 19h a  21h : re unions multisites sur l’Arre t Projet 

Saint Etienne Métropole 

Allée F – Grande salle du Rez-de-Chaussée 

2 avenue Grüner 

42 000 SAINT-ETIENNE 

Forez Est 

L’Atelier du Rival 

20 rue du Rival 

42 210 MONTROND-LES-BAINS 

Loire Forez Agglomération 

Hôtel d’Agglomération de Loire Forez Agglomération 

17 boulevard de la Préfecture 

42600 MONTBRISON 

Monts du Pilat 

Mairie de Bourg Argental 

Salle du Conseil Municipal 

Place de l’Hôtel de Ville 

42220 BOURG ARGENTAL 

 

https://www.scot-sudloire.fr/arret-projet-scot-revise-reunions-publiques-concertation-24-

octobre-2024/ ; ce lien permet d’acce der aux invitations, a  la plaquette, aux photos et a  un 

enregistrement vide o inte gral de la re union multisite du 24 octobre 2024.  

 

 

 

  

https://www.scot-sudloire.fr/arret-projet-scot-revise-reunions-publiques-concertation-24-octobre-2024/
https://www.scot-sudloire.fr/arret-projet-scot-revise-reunions-publiques-concertation-24-octobre-2024/


 
2/2/ Approche proce durale  

Les re unions publiques ont e te  organise es conforme ment a  la de libe ration prise le 29 mars 2018 ; 

le syndicat mixte a conserve  en conse quence les publications d’annonces le gales associe es (cf. ci-

dessous pour exemple). 

 



 

 

  



 

 

  



 
3/ La construction du Plan Paysage 

 

Le Plan Paysage a permis une mobilisation continue et une e laboration e troite avec les e lus sur les 

territoires. 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

  



 
4/ Les supports (dont Presse) 

 

4/1/ Des plaquettes d’informations a  chaque stade la proce dure (les plaquettes pour juin et 

octobre 2024 sont annexe es). 

 

Pour chaque phase de la proce dure, des plaquettes d’informations ont e te  mise a  disposition des 

participants aux re unions publiques puis mises en ligne sur le site du syndicat mixte afin de 

garantir l’information du grand public.  

 

 

 

 

 



 
4/2/ Un site mis a  jour et rendu plus accessible de s le de but de l’anne e 2024 

 

Le site du SCoT a fonctionné durant toute la durée de la procédure de révision, soit de mars 2018 
à décembre 2024. 

Pour faciliter son usage, il a bénéficié d’une mise à jour importante au mois d’avril-mai 2024. Son 
ergonomie s’en est trouvé grandement amélioré tout comme son référencement. 

Un onglet est dédié à la Révision en page d’accueil et les documents apparaissent dès leurs 
présentations et leurs adopations en actualité.  

 

https://www.scot-sudloire.fr/ 

 

 

 

 

  

https://www.scot-sudloire.fr/


 
 

 

 

  



 
4/3/ Des informations re gulie res dans la presse locale et sur les re seaux sociaux des EPCI 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

  



 
 

 

 

 

  



 
4/4/ Des registres papiers : 

 

Pour rappel : 

« Concernant la concertation du public, les modalités suivantes sont retenues et seront mises en 
œuvre durant toute la période de la révision du projet : 
 

✓ Mise a  disposition du public des porte s a  connaissance de l’Etat au sie ge du Syndicat Mixte. Ces 

derniers seront consultables aux horaires habituels d’ouverture des bureaux du Syndicat Mixte. 

 

✓ Mise a  disposition du public d’un dossier lui permettant de s’informer du de roulement de la 

proce dure aux sie ges du Syndicat Mixte, de Saint-Etienne Me tropole, de Loire-Forez 

Agglome ration, de la Communaute  de Communes Forez-Est et de la communaute  de Communes 

des Monts du Pilat. Ce dossier sera consultable aux horaires habituels d’ouverture du Syndicat 

Mixte et de chaque EPCI membre. Ce dossier sera actualise  au cours de la re vision du projet de 

SCOT. 

 

✓ Ouverture d’un registre aux sie ges du Syndicat Mixte et de chaque EPCI membre, pour permettre 

au public de consigner ses observations. Ce registre sera accessible aux horaires habituels 

d’ouverture du Syndicat Mixte et de chaque EPCI membre. » 

 

Lors de chaque rencontre et au sie ge du syndicat mixte et des EPCI sont tenus disponibles des 

registres papiers conserve s par le SCoT. 

 

Les bureaux du SCoT sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 a  12h et de 13h30 a  17h30. 

Les locaux des EPCI ont des horaires d’ouverture aux publics variables dans la dure e et selon leurs 

sites. 

 

 

Les locaux du SCoT permettent, hors des horaires d’ouverture, une prise de contact te le phonique 

et une prise de connaissance par affichage – cf. documents photographiques ci-dessous.  



 

 

 

 

  



 
 

5/ Bilan des participations aux réunions de concertation, 2018-2024 

 

5/1/ Bilan quantitatif des re unions publiques 

Le 27 novembre 2018 a  Feurs : 129 participants (lancement Re vision) 

Un verbatim de cette réunion est disponible sur le site internet du SCoT : https://www.scot-

sudloire.fr/wp-

content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf. 

 

Re unions publiques de l’automne 2022 : 170 participants (Pre -PAS) 

12 octobre 2022 SEM : 24  

19 octobre 2022 : CCMP : 23 

9 novembre 2022 : 48 

16 novembre 2022 : 75 

 

Re unions publiques du 7 juin 2024 (en multisites) sur le PAS  : 106 participants  

SEM :16 

LFA : 25 

CCMP : 18 

FE : 43 

En ligne : 4  

 

Re unions publiques du 24 octobre 2024 (en multisites) sur l’arre t Projet : 137 participants  

SEM : 18 

LFA : 31 

CCMP : 14 

FE : 52 

En ligne : 22 

 

Les deux dernières réunions publiques ont donné lieu à un enregistrement audio et vidéo 

disponible sur le site du syndicat mixte (cf. ci-dessus). 

https://www.scot-sudloire.fr/wp-content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf
https://www.scot-sudloire.fr/wp-content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf
https://www.scot-sudloire.fr/wp-content/uploads/sites/2/2024/12/2018_11_27_Verbatim_Reunion_Lancement.pdf


 
 

5/2/ Bilan qualitatif synthe tique et prise en compte des remarques formule s par les participants 

 

Le bilan qualitatif s’appuie sur l’analyse de la documentation produite par la concertation du 

public : 

- Verbatim de la re union de lancement de novembre 2018 

- Enregsitrements vide os des re unions multisites des 7 juin et 24 octobre 2024 
- Registres centralise s par le SCoT 

- Remarques utilisant la plateforme accueil du SCoT 

 

Un premier constat renvoie a  la qualite  des intervenants : e lus, repre sentants de filie res ou 

d’institutions sont majoritaires. Malgre  la multiplication des outils d’informations et de 

participations, tre s peu de citoyens ont participe  aux re unions ouvertes au public. 

 

Deuxie me constat : la plupart des questions pose es renvoie a  des documents infra tels que PLUI et 

PLU. Dans ce cadre, les e lus ont pris soin de prendre en compte ces remarques dans la mesure ou  

trois EPCI sur quatre disposent de documents en cours de re vision. 

 

Troisie me constat : les e changes et de bats portent essentiellement sur des e le ments 

d’appre ciation et ou de compre hension du cadre le gislatif et re glementaire dans lequel le SCoT 

s’inscrit. L’ache vement de la re vision s’est de roule  dans le contexte des de bats relatifs a  

l’application du principe ZAN qui a mobilise  tout a  la fois les me dias et les de bats politiques.  

 

Quant aux remarques principales prises en compte dans le cadre de l’arre t projet, elles 

concernent : 

- Les de finitions des centralite s par la prise en compte des avis exprime s par des e lus locaux 

- L’articulation dans le DOO entre le SRC et le chapitre Carrie re 

- L’attention porte e au SERM en cours de construction 

- La formulation de la position du SCoT relativement au site de l’ae roport de Saint-Etienne 

Loire 

 


